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O rga n isa tion  suisse des t ra v a i l le u rs :

OUI aux assurances maladie et m ate rn ité

Les c inq  o rgan isa t ions  fa ît iè re s  suisses des t ra v a i l le u rs ,  so it

-  l 'U n ion  synd ica le  suisse
-  la C onfédéra tion  des syn d ica ts  ch ré t ie n s  de la Suisse
-  la Fédéra tion  des sociétés suisses d 'employés
-  l 'U n ion  fé d é ra t iv e  du personnel des a d m in is tra t io n s  et e n tre p r is e s  

pub liq u e s
-  la Fédération des S ynd ica ts  c h ré t ie n s  du  personnel de la C o n fé déra t ion , 

des a d m in is tra t io n s  p ub lique s  e t des e n tre p r is e s  suisses de t ra n s p o r t

o n t  c o n s t i tu é  un Comité d 'ac tion  u n i ta ire  pou r la vo ta t io n  du 6 décembre 
s u r  les assurances maladie et m a te rn ité .

Les c in q  p ré s id e n ts  du Comité d 'a c t ion  u n i ta ire  son t:

-  F r i tz  Reimann, p ré s id e n t  de l'USS
-  Guido C a sse tt i ,  p ré s id e n t  de la CSC
-  Georges E g g e n b e rg e r ,  p ré s id e n t  de l 'Un ion fé d é ra t iv e
-  Monika Weber, membre du Comité d i re c te u r  de la FSE
-  R o lf  S e ile r ,  p ré s id e n t  de la VGCV

Le Comité d 'a c t ion  u n i ta ire  consta te  que le p ro je t  de ré v is io n  com battu  par 
voie de re fe re n d u m  par l 'U n ion  suisse des a r ts  et m étiers o f f r e  d ' im 
p o r ta n te s  am éliorations de l 'assu ra n ce -m a la d ie , e n tre  a u tre s  la suppress ion  
de la l im ita t ion  des p re s ta t io n s  p o u r  les maladies de longue du rée  des 
personnes âgées. Mais s u r to u t ,  ce p ro je t  met en f in  s u r  pied l 'a ssu ra n ce -  
m a te rn ité  doublée d 'u n e  v ra ie  p ro te c t io n  c o n tre  le licenciement des femmes 
ence in tes ,  d 'u ne  meil leure p ré v e n t io n  pou r la mère e t l 'e n fa n t ,  d 'u n  
co n g é -m a te rn ité  p lus  large et d 'u n e  allocation jo u rn a l iè re  qu i perm et à la 
mère de consa cre r  le co n g é -m a te rn ité  à son e n fa n t ,  sans soucis m atérie ls .

Voilà p o u rq uo i les c in q  o rg an isa t ions  de t ra v a i l le u rs  s 'en gage n t p o u r  ce 
p ro je t  de ré v is io n .  Elles lancent ensemble une campagne d 'in fo rm a t io n  en 
vue de la vo ta t io n .



L 'assurance-m a lad ie  e t l 'assurance m ate rn ité

Nous vou lons des actes !

Un long chemin de c ro ix

Depuis le re je t ,  en 1974, de l ' in i t ia t iv e  p o p u la ire  p o u r  une assurance-m aladie 
soc ia le , p lus  aucun p ro g rè s  n'a été réalisé dans ce domaine. Au c o n t ra ire :  en 
1978, les c o n t r ib u t io n s  fédéra les à l 'assurance-m alad ie  o n t ,  dans un prem ier 
temps, été ré d u ite s  à 880 m illions de f ra n c s  pa r année et elles n 'o n t  p lus 
bougé de p u is .  Selon les anciennes d is p o s it io n s ,  la C onfédéra tion  d e v ra i t  
actue llem ent a llouer p rès de 1500 millions de f ra n c s  à l 'assurance-m alad ie .

En 1977, le Conseil fédéra l soum etta it  des p ro p o s it io n s  p o u r  une rév is ion  
p a r t ie l le  de ce tte  assu ran ce , p ro p o s it io n s  qu i ne d e va ie n t to u te fo is  pas passer 
le cap de la p ro cé d u re  de c o n s u lta t io n .  En 1981, le conseil fédéra l soumit de 
nouvelles p ro p o s it io n s .  Le Parlement les a examinées à un ry th m e  d 'e s c a rg o t ;  
de s u r c r o î t ,  il les ré d u is i t  à l 'é ta t  de sque le tte .  En f in  de compte, seules on t 
subs is té  que lques p ro p o s it io n s  dans un programme d i t  "d 'u rg e n c e " .
Ce p iè t re  ré s u l ta t  a inc ité  l'USS et le PSS à lance r,  en 1984, une nouvelle  
in i t ia t iv e  p o u r  la ré v is io n  de l 'assurance-m alad ie . Elle a été déposée en mars 
1986. Cette in i t ia t iv e  pop u la ire  e s t ,  a u jo u rd 'h u i  enco re , le seul concept global 
p e rm e tta n t  un assainissement de l 'assurance-m alad ie  basé s u r  des p r in c ip e s  
soc iaux. Elle seule p e u t a b o u t i r  à re n d re  l 'assurance-m alad ie  o b l ig a to ire  et 
g a ra n t i r  un système de f inancem ent s û r .

Mais le chemin de c ro ix  de l 'a ssu ra n ce -m a te rn ité  est bien p lus long encore . 
A lo rs  que cela fa i t  des d izaines d'années déjà q u 'u n  a r t ic le  c o n s t i tu t io n n e l a 
été accepté, ce tte  assurance n 'e s t  to u jo u rs  pas réalisées. En 1984, le peuple a 
massivement re je té  une in i t ia t iv e  lancée en fa v e u r  de l 'a ssu ra n ce -m a te rn ité  pa r 
les o rg an isa t ions  féminines e t soutenue par l 'USS.

A l 'époque, les a d ve rsa ire s  ava ien t laissé e n te n d re  que des am éliorations 
se ra it  apportées dans le cadre  de l 'assurance-m a lad ie . T o u te fo is ,  au 
Parlem ent, ils ne v o u lu re n t  p lus  en e n te n d re  p a r le r ,  s 'o p p o sè re n t à l 'as 
surance-m alad ie  o b l ig a to ire  -  qu i d e va it  aussi ré g le r  le f inancem ent de l 'a s s u 
ra n c e -m a te rn ité .

Ce n 'e s t  que dans la d e rn iè re  phase des con su lta t io n s  du  p ro je t  actuel q u 'u n e  
so lu t ion  séparée a été envisagée. Cette  d e rn iè re  p ré v o i t  d 'u n e  p a r t  une 
p ro te c t io n  c o n tre  les licenciements pendant tou te  la du ré e  de la grossesse et 
les 16 semaines qu i s u iv e n t  l 'accouchem ent, e t d 'a u tre  p a r t  le versem ent d 'u ne  
indem nité  jo u rn a l iè re  basée s u r  les d isp o s it io n s  de l 'O rdonnance  s u r  les 
a llocations pou r pe r te  de gain (p o u r  p lus  de d é ta i ls ,  v o i r  page 9 ) .

Les in i t ia te u rs  du re fe ren dum  opposants

Le ré fé re n d u m  a été lancé aussi bien c o n tre  la ré v is io n  de l 'assurance-m alad ie  
(1ère p a r t ie )  que co n tre  la p a r t ie  de la rév is ion  d i te  assu ra n ce -m a te rn ité  
(2ème p a r t ie )  q u i ,  dans la lo i,  fo rm en t un to u t .  T an d is  que le "C e n tre  
p a t ro n a l" ,  assisté de d iv e rs  m ilieux m édicaux, re c u e i l la i t  les s ig n a tu re s  c o n tre
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la ré v is io n  de l 'a ssu ra n ce -m a la d ie , l 'Un ion  suisse des a r ts  et métiers m obilisa it  
les siens c o n tre  l 'a s s u ra n c e -m a te rn ité .  Le V o ro r t  lui aussi soutien également le 
ré fé ren dum  et il est p robab le  que s u r  le plan c a n to n a l,  les p a r t is  bourgeo is  
en fe ro n t  a u ta n t  pe n d a n t la campagne p récéd an t la v o ta t io n .

Une v o ta t io n  im po rtan te  p o u r  tous les t ra v a i l le u rs

Il fa u t  s 'a t te n d re  à une campagne t rè s  d u re .  L'USS est cependant conva incue 
q u ' i l  s 'a g i t  là d 'u n  su je t  t rè s  im p o rta n t  p o u r  tous  les t r a v a i l le u r s . Ce 
ré fé ren dum  d o it  abso lument ê t re  re je té .  Il s 'a g it  de ques tions  fondamentales 
qu i nous c o n ce rn e n t  tous:

p o u r  tous les t r a v a i l le u r s : en ce qu i concerne  la p ro te c t io n  c o n tre  les 
l icenciements et le f inancem ent des assurances sociales pa r le b iais de 
co t isa tions  s o l id a ra ire s ;

p o u r  les femmes et les m ères : le c o n g é -m a te rn i té ,  les indemnités jo u r 
nalières et de la p ro te c t io n  c o n tre  les l icenciements pendant toute  la durée  
de la grossesses;

e n f in ,  p o u r  les personnes âgées: l ' in te rd ic t io n  de cesser le versem ent de 
p re s ta t io n s  après une période donnée.

Deux comités de vo ta t io n  p ré p a re n t  la campagne

Les p a r t is  g o u vernem entaux  (PRD, PDC, PS et UDC) ve u le n t  c ré e r  un vaste 
comité h o r s - p a r t is .  Pour ce fa ire ,  ils on t in v i té  les a u tre s  p a r t is  rep ré se n té s  au 
Parlement à y p re n d re  p a r t  (sans PST, POCH et (PSO) to u te fo is ) ,  de même 
que les caisses maladie, les o rg a n isa t io n s  de médecins, les o rgan isa t io n s  
féminines e t les o rg an isa t ions  de t ra v a i l le u rs .  L'USS y  a d h é re ra ,  bien q u 'e lle  
so it  d 'a v is  que ce comité d e v ra i t  eng lo ber tous les m il ieux  qu i s 'en gage n t pou r 
l 'a s s u ra n c e -m a te rn ité .

En co llabora t ion  avec la FSE, la C onfédéra tion  des syn d ica ts  c h ré t ie n s  de 
Suisse et l 'U n ion  fé d é ra t iv e ,  l'USS va fo n d e r  un comité des t r a v a i l le u r s , 
tém o ignan t a ins i q u ' i l  y  va de l ' in té r ê t  commun de tous les t ra v a i l le u rs .  Ce 
comité réa lise ra  une campagne de presse d o n t  le slogan sera
3 x O UI" e t lancera des appels communs.

Campagne de v o ta t io n :  le soutien dans les cantons et les sections

Il est p robab le  q u ' ic i  ou là, des comités locaux ou rég io n a u x  se c ré e n t  pour 
s o u te n ir  les v o ta t io n s .  L'USS demande aux un ions syn d ica le s ,  locales et 
cantonales d 'exam iner si elles v e u le n t  p a r t ic ip e r  à de te ls comités et comment 
elles p e u ve n t le fa ire .

Mais l'USS encourage s u r to u t  les un ions synd ica les  cantonales e t locales à 
o rg a n is e r  leu rs  p ro p re s  m anifes ta t ions  et actions en fa v e u r  de l 'accepta tion  
des ob je ts  soumis à vo ta t ion  le 6 décembre p ro c h a in .  Un im p o rta n t  t ra v a i l  
d ' in fo rm a t io n  est encore à fa ire  dans ce domaine.
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Référendum contre la révision partielle de la loi sur 
1'assurance-maladie et maternité

Contenu des propositions de revision

a) Assurance-maladie

1. La révision vise avant tout à comprimer les dépenses. Nous 
exposons sommairement les principales dispositions prévues 
à cet effet:

Les cantons peuvent, sur leur territoire, fixer des planifi
cations obligatoires pour garantir une couverture suffisante 
et rationnelle des besoins en matière d'équipements médico- 
techniques pour les soins, tant hospitaliers qu'ambulatoires;

Possibilité pour les caisses de maladie de conclure des accords 
avec les médecins pour créer des "caisses de santé";

Les médecins sont tenus de détailler les prestations qu'ils 
jugent nécessaires à l'efficacité du traitement;

Des tarifs maximaux seront fixés pour les prestations requé
rant des appareils coûteux, etc.

2. Prestations :

Pour ce qui est de 1'assurance-hospitalisation, le délai 
maximum de 720 jours de prestations dans le cadre de 900 
jours consécutifs est supprimé; en d'autres termes, la durée 
des versements des caisses n'est plus limitée.

Cependant, pour ce qui est des bénéficiaires d'une rente AVS 
hospitalisés, les caisses pourront réduire leurs prestations 
à partir du 181ème jour, mais de manière à ce que le patient 
conserve une partie "appropriée" de sa rente; celle-ci doit 
néanmoins rester "suffisante" pour lui permettre de faire face 
à certains besoins personnels;

Les caisses sont obligées de prendre en charge certaines 
interventions dentaires, comme l'a d'ailleurs statué le 
Tribunal fédéral;

Les caisses sont tenues de rembourser les coûts de certains 
examens préventifs, ainsi que les coûts des mesures de réha
bilitation médicale. Les détails seront réglés par le Conseil 
fédéral. Les caisses sont également tenues - ce qui n'est 
cependant pas encore obligatoire - de prendre en charge, en 
sus des frais de traitement, les auxiliaires tels que: prothè
ses d'articulations de hanche, "pacemaker", vis pour os, 
conserves de sang, etc.

3. Principales modifications concernant le financement : avant 
tout, les subventions fédérales seront distribuées autrement 
qu'actuellement et portées de 950 millions aujourd'hui à 
1060 millions en 1989 et à 1120 millions en 1990. Le Conseil 
fédéral pourra les modifier tous les trois ans, compte tenu 
de l'évolution des coûts et des soins. Les cantons devront 
participer au financement des subventions fédérales (dans le 
cadre de la répartition des tâches).
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Modifications de la distribution des subventions:

- Suppression des subsides destinés à alléger les cotisations 
des hommes, lesquelles augmenteront de 10 % environ;

- Compensation des coûts supplémentaires de l'assurance des 
femmes, à la condition cependant que leurs cotisations restent 
supérieures - mais de 10 % au plus à celles des hommes;

- Réduction des cotisations pour enfants. La cotisation ne sera 
plus perçue à partir du 3ème enfant;

- Versements compensatoires aux caisses de maladie qui enregis
trent la plus haute moyenne d'âge des assurés;

- Les cantons seront, en outre, tenus d'alléger par des sub
ventions le montant des cotisations d'assurés dans une situa
tion économique difficile.

Mais surtout:

- La participation de l'assuré aux frais sera portée de 10 à 20 ° 
(elle reste fixée à 10 % pour les enfants); la participation 
(actuellement limitée aux traitements ambulaires) sera étendue 
aux frais d'hospitalisation, le Conseil fédéral fixant tous 
les trois ans un plafond-

- Les assurés qui n'auront pas fait appel à l'assurance pendant 
un certain temps pourront bénéficier de réductions des cotisa
tions .

- Les caisses sont autorisées à remplacer la franchise par cas 
par une franchise annuelle.

Le Conseil fédéral étant autorisé à régler les détails, on a 
lieu d'admettre qu'il se fondera sur l'ordonnance V, revisée. 
Dès 1987, les caisses peuvent introduire des franchises annuel
les de 100 francs au moins et de 1500 francs au plus; la parti
cipation aux frais, y compris le montant de la franchise, ne 
doit pas dépasser le quintuple de ces montants. Cf. article 
du Service de presse USS du 9 octobre 1986.

b) Assurance-maternité

L'apport social le plus important de la révision de l'assurance- 
maladie est sans conteste la nouvelle réglementation des presta
tions aux femmes enceintes et aux accouchées. Le versement d'une 
indemnité journalière dont le financement et les prestations sont 
réglées selon le régime des allocations pour perte de gain aux 
militaires (APG) en est l'élément essentiel. Les nouvelles dispo
sitions innovent aussi dans les domaine des soins, de la préven
tion et de la protection contre les licenciements. Nous les pré
sentons brièvement ci-dessous:

1. Soins et prévention

Comme aujourd'hui, la femme enceinte qui souhaite des presta
tions financières au titre des soins et des mesures de préven
tion devra être assurée. La solution APG ne règle que le verse
ment de l'allocation journalière ou l'indemnité pour perte de 
gain.
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La femme qui est membre d'une caisse de maladie a droit à qua
tre examens de contrôle pendant la grossesse et à un examen 
au cours des huit mois qui la suivent. La caisse prend en char
ge les coûts des soins liés à la grossesse et à l'accouchement 
(médecin, médicaments, hôpital). La ristourne de ces coûts 
n'est pas grevée d'une participation aux frais. La mère qui 
allaite pendant dix semaines au moins touche une prime d'allai
tement .

«
L 'assurance-maladie, ce qui est nouveau, verse une contribution 
financière aux soins requis par la mère et l'enfant après 
l'accouchement. Cette contribution, dont le montant sera fixé 
par le Conseil fédéral, vise à couvrir une partie des coûts 
des soins qui peuvent être nécessaires quand la femme accouche 
à domicile.

A la différence d'aujourd'hui, tous ces frais seront couverts 
par la caisse de maladie - mais à la charge de la Confédéra
tion. En d'autres termes, ils seront financés par l'impôt.
Les personnes non assurées payant des impôts, il serait injuste 
de leur refuser ces prestations. Elles ne seront cependant 
accordées qu'aux femmes dont le revenu et la fortune ne dépas
sent pas certains montants (encore à fixer) et qui résident 
en Suisse depuis 270 jours au moins. Même dans ces cas, les 
coûts ne seront compensés que jusqu'à concurrence des quatre 
cinquièmes seulement.

2. La protection contre les licenciements

La révision innove hardiment. La protection CO s'étend sur 
toute la durée de la grossesse et pendant les 16 semaines qui 
suivent l'accouchement d'une travailleuse. La durée de cette 
protection ne peut pas être réduite au gré d'ententes indivi
duelles ou collectives.

Tout licenciement prononcé pendant le délai ci-dessus est 
illicite. Si un licenciement a été prononcé ayant le début de 
la grossesse et si le délai n'est pas encore épuisé, le licen
ciement est suspendu et le délai ou son solde est reporté à 
l'expiration des 16 semaines qui suivent l'accouchement.

3. L'indemnité journalière

La compensation de la perte de gain ou l'indemnité journalière 
est fondée sur une nouvelle base. Aujourd'hui encore, la tra
vailleuse ne peut exiger un salaire en cas de maladie que pen
dant une période variant de 3 à 10 semaines selon la durée de 
l'engagement. A l'avenir, toutes les femmes (salariées ou non 
salariées) auront droit à une indemnité journalière selon les 
règles APG.

Pendant 16 semaines ou 112 jours - dont 8 semaines après l'ac
couchement, la femme touchera une indemnité de 75 % de son 
gain professionnel, mais de 105 francs par jour au maximum. 
Quand le salaire annuel est inférieur à 16'800 francs (valeur 
1987), ou si la femme n'exerce pas une activité lucrative, elle 
touchera une indemnité minimale journalière de 35 francs. Sont 
considérées comme exerçant une activité lucrative, les femmes 
qui, au cours des 12 mois précédant l'accouchement, ont touché 
un salaire pendant 3 mois au moins.
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En règle générale, l'indemnité journalière sera versée par 
l'employeur. Si le salaire contractuel ou légal qu'il est 
tenu de verser pendant une durée de 16 semaines est supérieur 
à l'indemnité journalière au titre de 1'assurance-maternité, 
il peut conserver cette indemnité. Le salaire contractuel ou 
légal a donc la priorité. Si la rémunération devait être infé
rieure à l'indemnité, la femme devrait en tout cas toucher un 
montant équivalent à l'indemnité. Les indemnités auxquelles 
ont droit les femmes non actives sont versées par la caisse 
de compensation AVS.

A la différence des militaires, les femmes ne touchent pas 
d'allocations de soutien ou pour enfants. Cette lacune - ou 
discrimination - sociale doit encore être comblée.

4 . Financement

Comme nous l'avons dit, les soins lors d'un accouchement sont 
financés entièrement dans le cadre du subventionnement par 
les pouvoirs publics. En revanche, les indemnités journalières 
sont financées par la perception d'un supplément sur la coti
sation A P G . Il ne doit pas excéder 0,4 % du salaire. Il est 
pour moitié à la charge de l'employeur. Les assurés AVS qui 
n'exercent pas d'activité lucrative verseront entre 12 et 
400 francs par an.

L'argumentation des adversaires

Comme nous l'avons relevé, le référendum a été lancé contre la 
1ère partie (assurance-maladie) et la 2ème partie (assurance- 
maternité) de la révision.

Les milieux médicaux de Suisse romande constituent l'essentiel 
des opposants à la 1ère partie de la révision. Ils lui reprochent:

- de porter atteinte à la liberté des patients et de les soumet
tre - ainsi que les médecins - au contrôle des caisses et de 
l'administration fédérale;

- le secret du diagnostic face à l'administration des caisses de 
maladie ne serait plus garanti;

- les actes médicaux seraient limités à ceux que le Conseil fédé
ral tient pour indiqués.

Face à ces arguments, on ne peut que constater que ce sont pré
cisément les milieux bourgeois qui exigent des "économies dans le 
domaine de la Santé". Or il se trouve que dans ce secteur, les 
augmentations des coûts sont déclenchées avant tout par les 
médecins, les hôpitaux, etc., et non par les patients. Bien que 
le Conseil fédéral et le Parlement l'aient reconnu, leurs pro
positions sont très timides. On constate néanmoins que, sous 
prétexte de comprimer les coûts, on refuse même les plus petites 
intervent ions.

L'opposition à la 2ème partie (assurance-maternité) est conduite 
avant tout par l'USAM et par le Vorort. Pour mobiliser les 
citoyens, les adversaires affirment:
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le Parlement vise à introduire une nouvelle assurance 
obligatoire.

Réponse : Sans assurance obligatoire, il ne saurait y avoir de solidarité. 
C'est là que. réside ta grande faiblesse de. Vassnuance.-maladie.. Bien que 
cette. assurance soit en hait obligatoire (personne ne peut se permettre 
de ne. pa& s'assurer) ¿1 panait impossible d'en corriger entièrement leu, 
lacunes (Limite d'âge. pour l’adhésion, réserves en matière d'admission) 
sans une obligation légale de s'assurer. L’absence d’une obligation légale 
empêchera d’ introduire un mode de financement plus solldaire. Si on V  in
troduisait ¿an* obligation légale de s 'assurer, leu jeun eu et leu per- 
sonneu aiuéeu ne assureraient pas ou en différeraient le moment.

la nouvelle loi entraînera le versement, en cas de maternité, 
de prestations non justifiées socialement, et pour un montant 
de 400 millions au moins par an. Ces prestations seraient dis
tribuées selon le principe de l'arrosoir à des personnes qui 
n'en ont pas besoin.

Réponse : Par système fonctionnant selon le principe de l'arrosoir, on 
comprend encore un mode de subventionnement dont bénéficient également 
ceux qui n'en ont pau beuoin. Ce n’eut pau le eau dam, notre projet, où 
l’indemnité journalière en eau de maternité eut financée uniquement par 
leu cotisations. Leu cotisations deu femmes qui n'exercent pas d'activité 
lucrative sont donc versées par le mari, même ¿’il eut "manager". A la 
cotisation élevée qu'il versera pour ¿a conjointe correspondront des presta
tions minimales. Cette réponse vaut également pour les deux premiers des 
arguments qui suivent.

tous les salariés doivent participer - par des déductions 
opérées sur leurs salaires - au financement de prestations à 
des personnes non actives;

la nouvelle assurance obligatoire équivalant, selon les adver
saires, à une nouvelle imposition des salaires, ils proclament: 
"stop aux prélèvements sur les salaires!"

en outre, l'interdiction de licencier les femmes enceintes et 
accouchées pouvant s'étendre jusqu'à 13 mois, cette "innova
tion" revient, selon eux, à discriminer la femme sur le marché 
du travail.

Réponse : Cet argument permet de combattre toute forme de protection 
contre les licenciements - ce qui est d'aÂJileurs dans Vintention des 
adversaires. En matière d'assurance-maternité, tous les pays européens 
assurent une meilleure protection contre les licenciements deu femmes 
enceintes que la Suisse. Vans ceu pays, on n'a jamais dénoncé de telles 
dis criminations.
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Conclusions

L'argumentation des opposants tend donc à démontrer que la vota
tion du 6 décembre rompt le cadre de 1'assurance-maternité :

- Les opposants combattent d'ores et déjà les moindres mesures 
visant à réduire les coûts des soins médicaux et de l'hospita
lisation. Sous prétexte de "liberté", on veut maintenir ouverte 
la voie à l'augmentation des revenus médicaux.

Relevons ici que la Chambre suisse des médecins a refusé de 
soutenir le référendum et que la FMH s'est distancée officiel
lement des médecins qui soutiennent le référendum.

- Il n'en reste pas moins que les arguments des opposants créeront 
une confusion préjudiciable à la revision.

Dans l'optique syndicale, l'argumentation de l'USAM est décisive. 
Elle combat toute nouvelle assurance obligatoire; elle se pronon
ce contre le financement d'assurances sociales par le baiais de 
déductions en % sur les salaires; en accusant le législateur de 
pratiquer un financement "selon le principe de l'arrosoir", on 
jette le décri sur le principe même de l'assurance sociale (qui 
paie des cotisations a droit à des prestations) et l'on tend à 
un retour au principe dépassé de l'assistance (qui limite l'aide 
aux cas de rigueur individuels).

Même si les syndicats formulent des réserves quant à la 1ère 
partie de la revision (assurance-maladie); même s'ils peuvent 
faire valoir que certaines conventions collectives règlent d'ores 
et déjà de manière satisfaisante les indemnités journalières en 
cas de maternité, l'argumentation des opposants nous incite à 
soutenir sans réserve le projet de revision de 1'assurance-mala- 
die et de 1'assurance-maternité.

Ce référendum réactionnaire doit être rejeté. Ce ne sont pas 
seulement des indemnités journalières qui sont en jeu (comme le 
prétend l'USAM), ou les droits des patients comme le prétendent 
certains milieux médicaux. Ce qui est en jeu, ce sont des conquê
tes élémentaires:

- le congé-maternité et, partant, les relations mère/enfant;

- la protection contre les licenciements;

- le financement des assurances sociales par le biais de cotisa
tions de solidarité;

- l'affirmation du principe de l'assurance face au principe dépas
sé de l'assistance.

Enfin, et ceci à ceux des citoyens âgés que 1'assurance-maternité 
laisse indifférents:

- il s'agit d'éviter l'élimination par les caisses des assurés 
lors de maladies de longue durée.

Fritz Leuthy
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Les deux a u tre s  ob je ts  de la vo ta t io n  

Oui au p ro je t  R A IL  2000

Les m ilieux agrico les o n t  lancé le ré fé ren dum  c o n tre  le p ro je t  R A IL  200 adopté 
par le Parlement. Ils s 'opposen t ava n t to u t  au tracé  de la nouvelle  l igne 
B e rn e -O lte n .  Cette o f fe n s iv e  v ise cependan t tous les aspects de RAIL  2000. 
Un re je t  du  p ro je t  ram ènera it  la d iscuss ion  à la case de d é p a r t  et l ' in 
d ispensable  déve loppem ent des t ra n s p o r ts  p u b lics  s e ra it  re ta rd é  pour des 
années.

Le Comité d i re c te u r  de l'USS recommande donc un OUI c la ir  e t n e t ,  avan t to u t 
pou r les ra isons su iva n te s :

Les t ra n s p o r ts  p ub lics  conco u re n t à la p ro te c t io n  de l 'e n v iro n n e m e n t . L 'e x te n 
sion du réseau fe r ro v ia i re  est nécessaire. Si elle est re je tée , de nouvelles 
rou tes  d e v ro n t  ê tre  c o n s t ru i te s .  Le sac r if ice  en te r re s  c u l t iva b le s  se ra it  plus 
lo u rd  que pou r R A IL  2000.

Le p ro je t  R A IL  2000 est bien é q u i l ib ré .  Il s 'a g it  d 'u n  réseau de re la tions  
fe r ro v ia i re s  e n tre  les g rand es  v i l les  selon un h o ra ire  cadencé et a s s u ra n t  des 
correspondances  dans chaque d ire c t io n  à p a r t i r  des gares de jo n c t io n .  Cette 
conception implique le déve loppem ent de lignes secondaires. P lus ieurs  rég ions 
b é n é f ic ie ro n t  de l 'e xé cu t io n  de ce p ro je t .

Les tracés des l ignes on t fa i t  l 'ob je t  de longues d iscu ss io n s . Il a été tenu 
compte des c r i t iq u e s  et c e r ta in s  d 'e n t re  eux on t été modifiés p o u r  p ro té g e r  
mieux l 'e n v iro n n e m e n t (p lu s ie u rs  sont en tranchée  ou en s o u te r ra in ) .

L'USS -  sans d is c r im in e r  pou r a u ta n t  les t ra n s p o r ts  ro u t ie rs  -  es t favo rab le  à 
toutes les mesures p ro p re s  à s t im u le r  l 'usage des t ra n s p o r ts  p u b l ic s . C 'est 
l 'u n iq u e  moyen de ré p o n d re  aux exigences du t ra f ic  de demain. A p rè s  t re n te  
ans de déve loppem ent des rou tes  na tiona les , de nouveaux investissem ents  
dans les sec teurs  du ra il  et des t ra n s p o r ts  pub lics  sont devenus u r g e n ts . De 
s u r c r o î t ,  ces investissem ents  c ré e ro n t  des emplois.

Oui à la p ro te c t io n  de R o thentu rm

L ' in i t ia t iv e  p o p u la ire  "p o u r  la p ro te c t io n  des m arais" v ise  a v a n t  to u t  à 
p ro té g e r  l 'ex is tence  des g ra n d s  marais de R o the n tu rm  (S chw yz) où la C onfé 
d é ra t io n  aménage l ' in s t ru c t io n  de co rps  spéc iaux . L 'accepation de l ' in i t ia t iv e  
n 'em pêchera it  pas la c o n s tru c t io n  d 'u n e  caserne e t l'aménagement d 'u n  te r ra in  
d 'e xe rc ice  destiné  à l ' in fa n te r ie .  En re va n ch e ,  s u r  l'espace le p lus  d igne  
d 'ê t re  p ro tégé  (150 des 163 hectares que mesure le te r ra in  d 'e x e rc ic e ) ,  les 
c o n s tru c t io n s  p révue s  ne p o u r ra ie n t  pas ê tre  exécutées.

Le biotope de R o the n tu rm  est d 'u n e  g ra n d e  im portance . S u r  les 10*000 
hectares de sites marécageux ré p e r to r ié s  n a g u è re , seuls 140 hectares 
s u b s is te n t ,  do n t une g ra n d e  p a r t ie  à R o th e n tu rm . Si l ' in i t ia t iv e  est acceptée, 
R o the n tu rm  f ig u re ra  dans la nom encla ture  des sites d 'im portan ces  n a t io n a le . 
L'USS attache p lus de poids à la sauvegarde de cet espace qu 'à  son im po r
tance m il i ta ire .  L'armée p e u t t r o u v e r  a i l le u rs  un te r ra in  jugé é q u iv a le n t.
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des o r g a n i s a t i o n s  s u i s s e  de s a l a r i é s  p o u r  la v o t a t i o n  sur 
l’a s s u r a n c e  m a l a d i e  et m a t e r n i t é .

Le 6 d é c e m b r e  1987, les c i t o y e n n e s  et c i t o y e n s  de n o t r e  p a y s  
au r o n t  à se p r o n o n c e r  sur u n e  r é v i s i o n  p a r t i e l l e  de l ' a s s u r a n c e  
m a l a d i e  et sur la re-fonts de 1 ’ a s s u r a n c e—mater n i  t é . L ’Un i o n  s u i s s e  
des a r t s  et m é t i e r s  a l a n c é  le r é f é r e n d u m  c o n t r e  c e s  p r o p o s i t i o n s  
du C o n seil f é d éral et du P a r l e m e n t .

Les o r g a n i s a t i o n s  s u i s s e s  d e s  s a l a r i é s  ne s o n t  c e r t e s  pas 
e n t i è r e m e n t  s a t i s f a i t e s  d e s  p r o p o s i t i o n s  -faites d a n s  le d o m a i n e  de 
1 ' a s s u r a n c e - m a l  adi e , fiais e l l e s  c o n s t a t e n t  q u e  c e t t e  r é v i s i o n  c r é e  
d ’i m p o r t a n t e s  p o s s i b i l i t é s  p e r m e t t a n t  une r é d u c t i o n  d e s  c o û t s  de 
1 a s a n t é , a u * e 1 s é t e n d 1 a p r i s e e n c h a r g s o b 1 i g a t o i r e d e s m e s u r s s 
pré vsn ti vas at ds r é h a b i l i t a t i o n  médi c a l e . q u ’el l e  ail à g e  1 ss 
c h a r g e s  de la c a i s s e  m a l a d i e  po u r  las •familles a y a n t  des e n f a n t s  
a t qir e 11 a s n t r a î n e 1 a s u p p r e s s i o n de 1 a p r i v a t i o n d e s d r o i t s à 
I ’ a f f i I i a t i o n e t a u x a 1 1 o c a t i o n s p o u r 1 e s p e r s o n n e s •§: g é e s 
s o u f f r a n t  de m a l a d i e s  p e n d a n t  u n e  d u r é e  p r o l o n g é e »

Lss org a n i s a t i o n  s u i s s e  s de s s a 1 ari és a p p r o u v e  nt 1 a nouvel 1 a 
a s s u r a n c e—m a t e r n i t é  san s r e st r i c t i on s . Cs s p r od os i t i on s 
r s p r é sen t an t u n e  v é r i t a b 1 a p ar c ée d an s 1 s d oma i n e de la p o 1 i t i que 
3 o c i aie» El 1 a s . p e r m s 11 e n t d e r é a 1 i s e r d a n s 1 s c a d r a d e .1 a 
C o n s t i t u t i o n  f é d é r a l e  u n e  p r o m e s s e  v i e i l l e  de p l u s  d e  40 ans. La 
r é v i s i o n  c o m p r e n d  la p r o t e c t i o n - s o u h a i t é e  d e p u i s  1 o n g t e m p s - d e s  
f s m mas a n c a  i n t e s  c e n t r e  les lie sn c i emen t s , un e ax t en s i on d es 
m e s u r a s  s a n i t a i r e s  p r é v e n t i v e s  pour 1 a f e m m e  et l ’enfant., 
l ’él a r g i s s e m e n t  à 16 s e m a i n e s  du c o n g é—m a t e r n i t é  et une 
r é g l e m e n t a t i o n  sur les i n d e m n i t é s  j o u r n a l i è r e s  a c c o r d é e s  aux 
f e m m e s a y a n t a c c o u c h é « a f i n q u a , c s s d e r n i è r e s p u i s s s n t v o u e r 
enti è r e m e n t  leur c o n g é - m a t e r n i t é  à leur enfant, s a n s  s o u c i s  
d ’or d r e  f i n a n c i e r .  L ’a s s u r a n c e—ma t e r n i t é  est f i n a n c é e  au m o y e n  
d ’une m o d e s t e  prime, d e  m a n i è r e  a n a l o g u e  a u  s y s t è m e  s o l i d a i r e  da 
1 ■’AVS qüui a fa i t  s e s  p r euves.

C ’e*st p o u r q u o i  les o r g a n i s a t i o n s  s u i s s e s  de s a l a r i é s  fo n t  appel à 
t o u s  les s a l a r i a s  et s a ^ riées, à tous les c i t o y e n s  et c i t o y e n n e s  
de n o t r e  pays, a f i n  q u e

le 6 d é c e m b r e  1937,
ils d é p o s e n t  un OUI c o n v a i n c u

d a n s  l ’urne, en f a v e u r  de  l ’a s u r a n c e  m a l a d i e  et m a t e r n i t é .

U nion s y n d i c a l e  s u i s s e  (US3)
C o n f é d é r a t i o n  d e s  s y n d i c a t s  c h r é t i e n s  (CSC)
F é d é r a t i o n  des s o c i é t é s  s u i s s e s  d 7 e m p l o y é s  (FES)
U nion f é d é r a t i v e  du p e r s o n n e l  des a d m i n i s t r a t i o n s  et des 
e n t r e p r i s e s  p u b l i q u e s
F é d é r a t i o n  des s y n d i c a t s  c h r é t i e n s  de le. C o n f é d é r a t i o n ,  des 
a d m i n i s t r a t i o n s  p u b l i q u e s  et des e n t r e p r i s e s  de t r a n s p o r t



oui au projet rail 2000
Pourquoi? Parce que

•  les transports publics concourent à la sauvegarde 
de l'environnement;

•  le tracé sera amélioré tout en préservant les sites;
•  les grandes liaisons seront plus rapides et le trafic 

régional plus fluide.

OUI à l'initiative pour la protection des marais
Pourquoi? Parce que

• les nombreux marais qui subsistent assurent la 
survie d une faune et d'une flore menacées;

•  les sites marécageux sont des lieux de beauté et 
de détente;

•  les derniers biotopes intacts doivent être 
soustraits aux appétits de l'armée, de l'économie 
et de nous-mêmes.

Le 6 décembre 3 x O U I'  &

qui à rassurance-maternité et à la
révision partielle de rassurance-maladie.
Pourquoi? Parce que

•  la femme enceinte ne pourra plus être licenciée;
•  la jeune maman -  libérée de tout souci financier -  pourra se vouer 

entièrement à son enfant;

•  les cotisations d'assurance-maladie seront allégées pour les familles;
•  les personnes âgées n’auront plus à craindre, même après 

une longue hospitalisation, d'être privées des prestations 
de l’assurance-maladie.

union syndicale suisse et fédérations affiliées



Oui

te
6 décembre

à l’assurance-matemité 
et à la revision de 

gi. l’assurance-maladie

pour combler de graves lacunes 
dans ce secteur social

Oui
au projet 

H  «Rail et Bus 2000»

pour mieux protéger l’environne
ment et économiser de l’énergie

à la

Oui
g «protection des marais»

pour sauvegarder des sites, une 
faune et une flore particulière
ment dignes de l'être

Union
syndicale

suisse



ASSURANCE-MATERNITE
| Revision partielle de l’ASSURANCE-MALADIE
‘t - Une femme enceinte ne peut plus être licenciéen Pendant 16 semaines, la jeune maman -  libérée de tout souci financier -  pourra se vouer entièrement à son enfantu Les cotisations d’assurance-maladie seront allégées pour les familles

En cas de longue hospitalisation, les personnes âgées ne risqueront plus d’être privées des prestations de l’assurance-maladieA Union syndicale suisse -  Confédération des syndicats chrétiens de la Suisse -  Fédération des sociétés suisses d’employés -  
Union fédérative du personnel des administrations et entreprises publiques -  Fédération des Syndicats chrétiens du 
personnel de la Confédération, des administrations publiques et des entreprises suisses de transport

le 6 décembre .


